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Document 2 

« De la région pour la région », la campagne 
d’un grand distributeur suisse : MIGROS 

Extraits de : Coopérative MIGROS Lucerne (2003), règlement « De la région, pour la région », 
Dierikon. 

 

Buts 

Le programme qualité « De la région, pour la région » (ci-après désigné par « le 
programme ») n’intègre que des marchandises et des services très étroitement liés à 
la région de vente, ce qui doit renforcer la confiance de la clientèle dans les 
marchandises et les services. 
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Marchandises et services provenant de la région 

Les partenaires contractants doivent se procurer dans la région les marchandises et 
services nécessaires à leur production ou à leur fonctionnement. Les marchandises et 
services impossibles à obtenir dans la région doivent provenir de Suisse. Les 
marchandises et services impossibles à obtenir dans la région ou en Suisse peuvent 
être demandés à l’étranger ; dans ce cas, il conviendra de s’assurer qu’ils répondent à 
des normes sociales et environnementales. 

Conditions de travail 

L’emploi du personnel doit être régi par des conventions collectives ou des contrats-
types ; les salaires et autres conventions relevant du droit du travail doivent être 
conformes aux conventions collectives ou aux contrats-types actuels. 

Plus de 75 % de valeur ajoutée dans la région 

La valeur ajoutée dans la région aux produits et services doit être au minimum de 
75 %. Le calcul est effectué tout au long de la chaîne de la valeur ajoutée, et englobe 
la valeur ajoutée au sein de la coopérative Migros Lucerne. 

OGM 

Les produits portant le label « De la région, pour la région » ne doivent pas contenir 
de matières premières ni d’additifs génétiquement modifiés. 

Exigences particulières pour les produits non soumis à la 
déclaration de composition (alimentaire) 

Tous les ingrédients agricoles doivent : 

• avoir été produits à plus de 90 % conformément aux normes PER (prestations 
écologiques requises) ou Bio ; 

• provenir à plus de 90 % de la région. 

Les 10 % restants peuvent provenir du reste de la Suisse, ou de l’étranger en cas 
d’impossibilité, par exemple dans la mesure où la marchandise ne peut pas être 
obtenue dans la région. 
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Exigences spécifiquement applicables aux produits soumis à la 
déclaration de composition (alimentaire) 

Tous les ingrédients agricoles doivent avoir été produits à plus de 90 % conformément 
aux normes PER ou Bio. Plus de 75 % de l’ensemble des ingrédients agricoles et 
non agricoles doivent provenir de la région. Les 25 % restants peuvent provenir du 
reste de la Suisse, ou de l’étranger en cas d’impossibilité, lorsqu’ils ne peuvent être 
obtenus dans la région. 

Exigences spécifiquement applicables aux produits non 
alimentaires 

Plus de 75 % des matières premières doivent provenir de la région. S’il est impossible 
d’obtenir des matières premières dans la région, elles doivent être obtenues en 
Suisse. Ce n’est qu’en cas d’impossibilité de les obtenir en Suisse qu’il est admissible 
de les rechercher à l’étranger. 
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